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Liste des postes d’expatriés vacants ou susceptibles d’être vacants, à 
pourvoir dans le réseau des établissements scolaires de l’AEFE à la rentrée 
2010 (dates d’affectation variables selon les pays): 
 
 
 
 A – PERSONNELS D’INSPECTION  (pages 3 à 5) 
 
 
 B – PERSONNELS DE DIRECTION  (pages 6 à 11) 
 
   
 C – PERSONNELS ADMINISTRATIFS  (pages 11 à 15) 
 
 
ATTENTION  : Les catégories d’établissement indiquées dans les profils sont celles 
fixées par l’arrêté du 30 mai 2005. Ce classement étant en cours de révision, certains 
établissements sont susceptibles de changer de catégorie. Dans ce cas, les deux catégories 
sont mentionnées. 
 
 
 
 

 
Avant de saisir leur dossier en ligne, les candidats sont invités à lire très 

attentivement :  
- la note de service parue au Bulletin Officiel du 03 septembre 2009 précisant les 

conditions dans lesquelles doivent être déposées et instruites les candidatures à un poste 
d’expatrié relevant de l’AEFE  

- les notes figurant sur le site de l’AEFE à la rubrique « comment postuler ? » 
 
La saisie en ligne des dossiers sera effectuée uniquement sur le site Internet de 

l’AEFE : www.aefe.fr, entre le 03 et le 28 septembre 2009.  
 

Dans certains établissements scolaires, la rentrée scolaire s’effectue à une date 
antérieure au 1er septembre. 
La mention ECL. (école, collège, lycée) reflète les possibilités de scolarisation dans la ville 
d’affectation et non au sein de l’établissement concerné. 
 
  
 
 



3/15 

A – PERSONNELS D’INSPECTION 
 
Les zones de compétences sont les zones actuelles, mais sont susceptibles d’évolution. 
 
 
IA-IPR coordonnateur réseau AEFE : 
 
3701A-ALLEMAGNE : Un IA-IPR en résidence à Berlin. Sous l’autorité du Conseiller 
culturel, le coordonnateur AEFE, basé au Service de Coopération et d'Action Culturelle de 
l'Ambassade de France à Berlin, est chargé de la coordination du réseau scolaire AEFE en 
Allemagne, constitué de 15 établissements, dont 8 en gestion directe et 7 établissements 
conventionnés. Animateur de ce réseau, il en assure le pilotage et le développement. Le 
titulaire de ce poste doit avoir une expérience approfondie du fonctionnement de l’Education 
nationale, une bonne connaissance du réseau culturel français à l’étranger et des compétences 
confirmées dans le pilotage pédagogique et administratif des établissements scolaires. Il a 
également en charge la formation professionnelle, notamment la promotion des échanges de 
jeunes en cours d’apprentissage et de stages professionnels. Il assure aussi le suivi des 
dossiers jeunesse et sports, en liaison avec l’OFAJ, les ministères techniques concernés et les 
partenaires allemands. Une connaissance du milieu et des enjeux politiques sportifs est 
nécessaire.  
Le coordonnateur devra avoir un sens solide du travail en équipe. Il travaille avec un IEN en 
résidence, le service de coopération linguistique et éducative et l’attaché universitaire avec 
lesquels il est appelé à coopérer régulièrement pour accentuer les convergences entre les 
réseaux scolaires français et allemand. La fonction fait appel à des compétences de 
communication et de représentation.  
Maîtrise indispensable de l’allemand. 
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
 
Inspecteurs de l’éducation nationale : 
 
3702A-ALLEMAGNE :  Un IEN en résidence à Berlin, compétent pour les établissements à 
programme français de l’Allemagne, la Suisse et l’Autriche.  
Cet IEN sera notamment chargé : 

- de l’inspection des enseignants du premier degré 
- de visites d’écoles et d’animation de conférences pédagogiques 
- de l’organisation des actions de formation continue en partenariat avec 

l’académie de Strasbourg, en tant que membre du comité de suivi de la 
zone de formation continue 

- de la mise en œuvre des orientations pédagogiques du MEN et de l’AEFE 
- d’une mission d’appui et de conseil auprès des chefs d’établissement et des 

directeurs d’école ainsi que du service de coopération et d’action culturelle 
dans le cadre d’actions de coopération éducative. 

Priorité sera donnée à un candidat maîtrisant l’allemand. 
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010 Scolarisation : ECL. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



4/15 

6703A-BENIN: Un IEN en résidence à Cotonou, compétent pour les établissements à 
programme français de la zone Afrique Centrale : Bénin, Cameroun, Gabon, Ghana, Guinée 
Equatoriale, Niger, Nigéria, Tchad et Togo.  
Cet IEN sera notamment chargé : 

- de l’inspection des enseignants du premier degré 
- de visites d’écoles et d’animation de conférences pédagogiques 
- de l’organisation des actions de formation continue en partenariat avec 

l’académie de Nantes 
- de la mise en œuvre des orientations pédagogiques du MEN et de l’AEFE 
- d’une mission d’appui et de conseil auprès des chefs d’établissement et des 

directeurs d’école ainsi que du service de coopération et d’action culturelle 
dans le cadre d’actions de coopération éducative. 

Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010 Scolarisation : ECL. 
 
 
3704A-ESPAGNE : Un IEN en résidence à Madrid, compétent pour les établissements à 
programme français de l’Espagne et du Portugal.  
Cet IEN sera notamment chargé : 

- de l’inspection des enseignants du premier degré 
- de visites d’écoles et d’animation de conférences pédagogiques 
- de l’organisation des actions de formation continue en partenariat avec 

l’académie de Toulouse, en tant que membre du comité de suivi de la zone 
de formation continue 

- de la mise en œuvre des orientations pédagogiques du MEN et de l’AEFE 
- d’une mission d’appui et de conseil auprès des chefs d’établissement et des 

directeurs d’école ainsi que du service de coopération et d’action culturelle 
dans le cadre d’actions de coopération éducative. 

Priorité sera donnée à un candidat maîtrisant l’espagnol. 
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010 Scolarisation : ECL. 
 
 
5705A-MADAGASCAR : Un IEN en résidence à Tananarive, compétent pour les 
établissements à programme français de Madagascar et des Comores.  
Cet IEN sera notamment chargé : 

- de l’inspection des enseignants du premier degré 
- de visites d’écoles et d’animation de conférences pédagogiques 
- de l’organisation des actions de formation continue en partenariat avec une 

académie, en tant que membre du comité de suivi de la zone de formation 
continue 

- de la mise en œuvre des orientations pédagogiques du MEN et de l’AEFE 
- d’une mission d’appui et de conseil auprès des chefs d’établissement et des 

directeurs d’école ainsi que des services de coopération et d’action 
culturelle dans le cadre d’actions de coopération éducative. 

Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
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6706A-SENEGAL : Un IEN en résidence à Dakar, compétent pour les établissements à 
programme français de la zone Afrique Occidentale: Burkina Faso, Cap Vert, Côte d’Ivoire, 
Gambie, Guinée, Mali, Mauritanie, Sénégal.  
Cet IEN sera notamment chargé :  

- de l’inspection des enseignants du premier degré 
- de visites d’écoles et d’animation de conférences pédagogiques 
- de l’organisation des actions de formation continue en partenariat avec les 

académies de Rouen (en tant que membre du comité de suivi de la zone 
Afrique Occidentale) 

- de la mise en œuvre des orientations pédagogiques du MEN et de l’AEFE 
- d’une mission d’appui et de conseil auprès des chefs d’établissement et des 

directeurs d’école ainsi que des services de coopération et d’action 
culturelle dans le cadre d’actions de coopération éducative.  

Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 

********************* 
 
 
 



6/15 

B – PERSONNELS DE DIRECTION 
 
Pour diriger ses établissements français à l’étranger, l’agence recrute tous les ans des  
personnels de direction, expatriés, fonctionnaires titulaires du ministère français de 
l’Education nationale détachés sur un contrat de droit public de trois ans renouvelable par 
reconduction expresse pour deux périodes d’une année. L’implantation géographique du 
poste, la diversité des élèves, des professeurs, des personnels et des missions de 
l’enseignement français à l’étranger ainsi que la nature du rôle de l’expatrié enrichissent le 
métier de proviseur et de membre de l’encadrement. Elles génèrent des contraintes 
spécifiques. 
 
L’attention des candidats à un poste de direction est attirée sur l’intérêt et la spécificité des 
établissements français à l’étranger. Acteurs de la politique de rayonnement culturel, 
linguistique et de coopération éducative de la France, financés conjointement par les familles 
et par l’Etat et soumis d’abord au droit local, ces établissements ne peuvent être appréhendés 
comme les établissements de France. Le proviseur expatrié doit sensibiliser les personnels 
arrivant aux caractères originaux de leur établissement d’affectation. 
 
La mission de responsable d’établissement s’inscrit dans ce contexte particulier marqué par la 
richesse et la diversité de la communauté éducative, la variété et la complexité des missions 
qui conduisent le chef d’établissement à adapter méthodes, comportements et contenus 
d’enseignement à un contexte local parfois très différent du contexte en France et à prendre en 
compte la nécessité d’offrir aux élèves un double enracinement dans la culture française et 
dans celle du pays-hôte. Une majorité des établissements français à l’étranger est gérée par 
des associations avec lesquelles le proviseur doit nouer des relations de confiance. 
 
Compte tenu des fortes marges d’autonomie de ces établissements, en particulier en matière 
de gestion des ressources humaines et de gestion financière, les proviseurs voient leurs 
missions élargies et se trouvent en situation de véritable chef d’entreprise. De plus, au-delà de 
ses missions d’éducation, l’établissement contribue à la politique de rayonnement linguistique 
et culturel et de coopération éducative conduite par le poste diplomatique. Le proviseur exerce 
ses fonctions en étroite collaboration avec le Poste et sous l’autorité de l’ambassadeur. 
 
Dans ce cadre, le proviseur, collaborateur proche du directeur de l’agence élabore et met en 
œuvre le projet d’établissement. Au fait des textes officiels et des publications pédagogiques 
majeures, le proviseur expatrié est un référent sur le plan pédagogique et joue un rôle incitatif 
fort dans la réflexion menée au sein de l’équipe d’enseignants, pour la production d’outils 
pédagogiques adaptés au contexte local et pour l’insertion harmonieuse, utile et efficace de 
l’établissement dans son environnement. 
 
Postes de chef d’établissement :  
 
4801A-ARGENTINE : Un chef d’établissement pour le lycée Jean Mermoz de Buenos 
Aires, établissement en gestion directe de 3ème ou 4ème catégorie, scolarisant 1415 élèves, des 
classes préélémentaires aux classes de terminale, dont 670 dans le secondaire. Maîtrise 
indispensable de l’espagnol. 
Poste logé, à pourvoir le 01/08/2010. Scolarisation : ECL.  
 
4802A-BOLIVIE : Un chef d’établissement pour le lycée Alcide d’Orbigny de La Paz, 
établissement conventionné de 3ème ou 2ème catégorie, scolarisant 911 élèves, des classes 
préélémentaires aux classes de terminale, dont 400 dans le secondaire. Maîtrise indispensable 
de l’espagnol. 
Poste non logé, à pourvoir le 01/08/2010. Scolarisation : ECL. 
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6803A-CAMEROUN : Un chef d’établissement pour le lycée Dominique Savio de Douala, 
établissement conventionné de 3ème catégorie, scolarisant 1069 élèves, des classes 
préélémentaires aux classes de terminale, dont 464 dans le secondaire.  
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL.  
 
4804A-CANADA : Un chef d’établissement pour le lycée Paul Claudel d’Ottawa, 
établissement conventionné de 3ème catégorie, scolarisant 956 élèves, des classes 
préélémentaires aux classes de terminale, dont 477 dans le secondaire. Maîtrise indispensable 
de l’anglais. 
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL.  
 
4805A-CANADA : Un chef d’établissement pour le lycée Louis Pasteur de Calgary, 
établissement conventionné de 1ère catégorie, scolarisant 332 élèves, des classes 
préélémentaires aux classes de seconde, dont 66 dans le secondaire. Maîtrise indispensable de 
l’anglais. 
Poste logé à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : EC.  
 
6806A–CENTRAFRIQUE (RCA) : Un chef d’établissement pour le lycée Charles de 
Gaulle de Bangui, établissement conventionné de 1ème ou 2ème catégorie, scolarisant 500 
élèves, des classes préélémentaires aux classes de terminale, dont 218 dans le secondaire.  
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL.  
 
4807A-CHILI : Un chef d’établissement pour le lycée Charles de Gaulle de Conception, 
établissement conventionné de 3ème ou 2ème catégorie, scolarisant 940 élèves, des classes 
préélémentaires aux classes de troisième, dont 289 dans le secondaire. Maîtrise indispensable 
de l’espagnol. 
Poste non logé, à pourvoir le 01/08/2010. Scolarisation : EC. 
 
6808A-DJIBOUTI : Un chef d’établissement pour le lycée français de Djibouti, 
établissement conventionné de 3ème ou 4ème catégorie, scolarisant 1885 élèves des classes 
préélémentaires aux classes de terminale, dont 809 dans le secondaire.  
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
3809A-ESPAGNE : Un chef d’établissement pour le lycée français de Barcelone, 
établissement en gestion directe de 4ème

 catégorie, scolarisant 2814 élèves, des classes 
préélémentaires aux classes de terminale, dont 1520 dans le secondaire. La direction de cet 
établissement intègre la conduite d’un ambitieux projet immobilier de rénovation des locaux 
existant et de construction d’un site au nord de Barcelone. L’intéressé devra maîtriser 
parfaitement le fonctionnement du collège et du lycée. Une expérience d’activité dans un 
établissement de troisième ou quatrième catégorie serait souhaitable. Maîtrise indispensable 
de l’espagnol. 
Poste logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
3810A-ESPAGNE : Un chef d’établissement pour le collège français d’Ibiza, établissement 
conventionné de 1ère catégorie ou non classé, scolarisant 255 élèves, des classes 
préélémentaires à la classe de troisième, dont 55 dans le secondaire. L’intéressé devra 
maîtriser parfaitement le fonctionnement de l’école primaire et du collège. Maîtrise 
indispensable de l’espagnol. 
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : EC. 
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4811A-GUATEMALA : Un chef d’établissement pour le lycée Jules Verne de Guatemala 
Ciudad, établissement conventionné de 2ème catégorie, scolarisant 752 élèves, des classes 
préélémentaires aux classes de terminale, dont 305 dans le secondaire. Maîtrise indispensable 
de l’espagnol. 
Poste logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL.  
 
3812A-HONGRIE: Un chef d’établissement pour le lycée français Gustave Eiffel de 
Budapest, établissement conventionné de 2ème catégorie, scolarisant 660 élèves, des classes 
préélémentaires aux classes de terminale, dont 255 dans le secondaire.  
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
5813A-INDONESIE : Un chef d’établissement pour le lycée français international de 
Jakarta, établissement conventionné de 2ème ou 1ère catégorie, scolarisant 378 élèves des 
classes préélémentaires aux classes de terminale, dont 173 dans le secondaire. Priorité sera 
donnée à un candidat maîtrisant l’anglais. 
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
5814A-ISRAEL: Un chef d’établissement pour le collège-lycée franco-israélien Raymond 
Leuven de Tel-Aviv, établissement homologué scolarisant 210 élèves de la classe de 
cinquième à la terminale, dont 110 dans la section française, et géré par l’Alliance Israélite 
Universelle. 
Le candidat devra posséder des qualités d’écoute, de dialogue et de négociation 
indispensables à la réussite de ce projet original visant à développer un établissement 
d'excellence à caractère binational susceptible d'accueillir à terme plusieurs centaines d'élèves 
et de conduire à la mise en place d'un bac franco-israélien. 
Tout en étant le garant de l'homologation de l'établissement, le proviseur devra faire preuve 
d'une grande ouverture d'esprit et d'un intérêt particulier pour le système scolaire israélien. A 
cet égard, la maîtrise de l’anglais est indispensable, ainsi qu'une forte disponibilité à 
apprendre l’hébreu. 
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : CL. 
 
5815A-JAPON : Un chef d’établissement pour le lycée franco-japonais de Tokyo, 
établissement conventionné de 2ème ou 3ème catégorie, scolarisant 1084 élèves des classes 
préélémentaires aux classes de terminale, dont 427 dans le secondaire. Le chef 
d’établissement devra conduire un projet immobilier pour accroître la capacité d’accueil de 
l’établissement dans de nouveaux locaux qui ont été identifiés. Le projet et ses conditions de 
financement devraient être arrêtés à la rentrée 2010. Priorité sera donnée à un candidat 
maîtrisant l’anglais. 
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL.  
 
6816A-MAROC : Un chef d’établissement pour le lycée français Lyautey de Casablanca, 
établissement en gestion directe de 4ème catégorie, scolarisant 3550 élèves, des classes de 
6ème aux classes de terminale, avec une section CPGE. Le chef d’établissement est 
ordonnateur du groupement de gestion des établissements de Casablanca (un lycée, deux 
collèges, cinq écoles) qui scolarisent près de 8000 élèves. 
Poste logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL.  
 
6817A-MAROC : Un chef d’établissement pour le lycée Paul Valéry de Meknès, 
établissement en gestion directe de 3ère catégorie, scolarisant 730 élèves, des classes de 
sixièmes aux classes de terminale. Le chef d’établissement est ordonnateur secondaire du pôle 
régional Fès/Meknès, regroupant le groupe scolaire Jean de La Fontaine à Fès (413 élèves), 
l’école Jean-Jacques Rousseau à Meknès (387 élèves) et le lycée Paul Valéry à Meknès. 
Poste logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. . 
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6818A-MAROC : Un chef d’établissement pour le groupe scolaire Honoré de Balzac de 
Kenitra, établissement en gestion directe de 1ère catégorie, scolarisant 444 élèves, des classes 
préélémentaires aux classes de troisième, dont 207 dans le secondaire.  
Poste logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : EC. 
 
6819A-MAURITANIE : Un chef d’établissement pour le lycée Théodore Monod de 
Nouakchott, établissement en gestion directe de 2ème  ou 3ème catégorie, scolarisant 801 élèves, 
des classes préélémentaires aux classes de terminale, dont 456 dans le secondaire.  
Poste logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
6820A-NIGER : Un chef d’établissement pour le lycée La Fontaine de Niamey, 
établissement en gestion directe de 2ème ou 3ème catégorie, scolarisant 807 élèves, des classes 
préélémentaires aux classes de terminale, dont 387 dans le secondaire.  
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
4821A-PARAGUAY : Un chef d'établissement pour le collège Marcel Pagnol d’Assomption, 
établissement conventionné de 1ére catégorie, scolarisant 308 élèves des classes 
préélémentaires aux classes de terminale, dont 150 dans le secondaire. Priorité sera donnée à 
un candidat maîtrisant l’espagnol. Expérience indispensable de l’enseignement ou de la 
direction en primaire.  
Poste non logé, à pourvoir le 21/08/2010. Scolarisation : ECL. 
 
3822A-PORTUGAL : Un chef d’établissement pour le lycée français Charles Lepierre de 
Lisbonne, établissement en gestion directe de 4ème catégorie scolarisant 1750 élèves des 
classes préélémentaires aux classes de terminale dont 819 dans le secondaire. L’intéressé 
devra maîtriser parfaitement le fonctionnement du collège et du lycée. Une expérience 
d’activité dans un établissement de troisième ou quatrième catégorie serait souhaitable. La 
connaissance du portugais serait un atout supplémentaire. 
Poste logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
5823A-QATAR : Un chef d’établissement pour le lycée Bonaparte de Doha, établissement 
conventionné de 2ème catégorie, scolarisant 1100 élèves des classes préélémentaires aux 
classes de terminale, dont 500 dans le secondaire. Maîtrise indispensable de l’anglais.  
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
6824A-SENEGAL : Un chef d’établissement pour le lycée Jean Mermoz de Dakar, 
établissement en gestion directe de 4ème catégorie, scolarisant 1940 élèves, des classes 
préélémentaires aux classes de terminale, dont 1342 dans le secondaire.  
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL.  
 
3825A-SUISSE : Un chef d’établissement pour le lycée français de Zurich, établissement 
conventionné de 2ème catégorie, scolarisant 634 élèves, des classes préélémentaires aux 
classes de terminale, dont 217 dans le secondaire. L’intéressé devra maîtriser parfaitement le 
fonctionnement du collège et du lycée. 
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
6826A–TUNISIE : Un chef d’établissement pour le lycée Pierre Mendes France de Tunis, 
établissement en gestion directe de 4ème catégorie, scolarisant 1647 élèves, des classes de 
6ème aux classes de terminale. Le chef d’établissement est ordonnateur secondaire de 
l’établissement régional de Tunis comprenant également deux écoles primaires et scolarisant 
au total 3000 élèves. 
Poste logé à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL.  
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6827A–TUNISIE : Un chef d’établissement pour le lycée Gustave Flaubert de La Marsa, 
établissement en gestion directe de 4ème catégorie, scolarisant 1249 élèves, des classes de 
6ème aux classes de terminale. Le chef d’établissement est ordonnateur secondaire de 
l’établissement régional de la Marsa comprenant également quatre écoles primaires et un 
collège et scolarisant au total 2500 élèves. 
Poste logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
5828A-VIETNAM  : Un chef d’établissement pour l’Ecole Colette d’Hô Chi Minh Ville, 
établissement en gestion directe de 2ème catégorie, scolarisant 637 élèves des classes 
préélémentaires aux classes de terminale, dont 265 dans le secondaire. Priorité sera donnée à 
un candidat maîtrisant l’anglais. 
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
 
Postes d’adjoint au chef d’établissement :  
 
3829A-BELGIQUE : Un adjoint au chef d’établissement pour le lycée français Jean Monet 
de Bruxelles, établissement en gestion directe de 4ème catégorie, scolarisant 2320 élèves, des 
classes préélémentaires aux classes de terminale, dont 1430 dans le secondaire.  
Poste logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
4830A-BRESIL : Un adjoint au chef d’établissement pour le lycée Pasteur de Sao Paulo, 
établissement conventionné de 3ème ou 2ème catégorie, scolarisant 903 élèves, des classes 
préélémentaires aux classes de terminale, dont 408 dans le secondaire.  
Poste non logé, à pourvoir le 01/08/2010. Scolarisation : ECL.  
 
4831A-CANADA : Un adjoint au chef d’établissement pour l’annexe du collège Stanislas de 
Montréal localisée à Québec, établissement conventionné de 4ème catégorie scolarisant 296 
élèves des classes préélémentaires à la classe de seconde, dont 120 dans le secondaire. 
Expérience indispensable de l’enseignement ou de la direction en primaire. 
Poste non logé, à pourvoir le 21/08/2010. Scolarisation : EC. 
4832A-CANADA : Un adjoint au chef d’établissement pour le collège international Marie de 
France de Montréal, établissement conventionné de 4ème catégorie, scolarisant 1794 élèves des 
classes préélémentaires aux classes de terminale, dont 1010 dans le secondaire. 
Poste non logé, à pourvoir le 21/08/2010. Scolarisation : ECL.  
 
4833A-CHILI : Un adjoint au chef d’établissement pour le lycée Saint-Exupéry de Santiago, 
établissement conventionné de 4ème catégorie, scolarisant 2008 élèves des classes 
préélémentaires aux classes de terminale, dont 784 dans le secondaire. Priorité sera donnée à 
un candidat maîtrisant l’espagnol. 
Poste logé, à pourvoir le 01/08/2010. Scolarisation : ECL. 
 
5834A-CHINE : Un adjoint au chef d’établissement pour le lycée français de Pékin, 
établissement conventionné de 2ème ou 3ème catégorie, scolarisant 1000 élèves des classes 
préélémentaires aux classes de terminale, dont 406 dans le secondaire. L’adjoint aura 
principalement en charge les élèves du second cycle long sur un site délocalisé dans un 
établissement chinois distant d’une dizaine de kilomètres du site principal. 
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
4835A-COLOMBIE : Un adjoint au chef d’établissement pour le lycée Pasteur de Bogota, 
établissement conventionné de 4ème catégorie, scolarisant 1764 élèves des classes 
préélémentaires aux classes de terminale, dont 785 dans le secondaire. Priorité sera donnée à 
un candidat maîtrisant l’espagnol. 
Poste logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL.  
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6836A-DJIBOUTI : Un adjoint au chef d’établissement pour le lycée français de Djibouti, 
établissement conventionné de 3ème ou 4ème catégorie, scolarisant 1885 élèves, des classes 
préélémentaires aux classes de terminale, dont 809 dans le secondaire.  
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
5837A-LIBAN : Un adjoint au chef d’établissement pour le Grand Lycée franco-libanais de 
Beyrouth, établissement conventionné de 4ème catégorie, scolarisant 3022 élèves des classes 
préélémentaires aux classes de terminale, dont 1398 dans le secondaire. Cet établissement fait 
partie du réseau des établissements scolaires de la Mission Laïque Française. 
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
5838A-LIBAN : Un adjoint au chef d’établissement pour le Collège Protestant de Beyrouth, 
établissement conventionné de 4ème catégorie, scolarisant 1508 élèves des classes 
préélémentaires aux classes de terminale, dont 640 dans le secondaire.  
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
3839A-RUSSIE: Un adjoint au chef d’établissement pour le lycée français Alexandre Dumas 
de Moscou, établissement en gestion directe de 2ème ou 3ème catégorie, scolarisant 987 élèves, 
des classes préélémentaires aux classes de terminale, dont 375 dans le secondaire.  
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
6840A-TUNISIE : Un adjoint au chef d’établissement pour le lycée français Gustave 
Flaubert de La Marsa, établissement en gestion directe de 4ème catégorie, scolarisant 1249 
élèves des classes de 6ème aux classes de terminale. 
Poste logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 

********************* 
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C - PERSONNELS ADMINISTRATIFS  
 
 
LA FONCTION DE GESTIONNAIRE COMPTABLE DANS UN ETABL ISSEMENT 

SCOLAIRE FRANÇAIS A L’ETRANGER 
 
 
Sous l’autorité du chef d’établissement et en liaison avec l’organisme gestionnaire (s’il s’agit 
d’un établissement conventionné), le gestionnaire comptable remplit les fonctions 
traditionnellement dévolues à un gestionnaire comptable d’un EPLE, adaptées à la spécificité 
d’un établissement scolaire français à l’étranger (chef des services administratifs et 
financiers).  
 

• Il est associé à la définition de la politique budgétaire de l’établissement, à 
l’élaboration du budget et à sa mise en œuvre.  

 
• Il a en charge la comptabilité budgétaire, générale, patrimoniale et la production 

des documents de suivi et de contrôle : exécution du budget en recettes et en 
dépenses, balances, comptes de gestion. Dans les établissements en gestion 
directe, il est agent comptable secondaire.  

 
• Il introduit ou développe des éléments d’analyse financière, notamment de 

comptabilité analytique concernant les coûts par niveau de scolarisation. 
 

• Il est associé à la gestion des ressources humaines : gestion des contrats, politique 
salariale. Il est plus particulièrement responsable de l’encadrement des 
personnels administratifs et de service. Il a en charge le suivi des salaires, en 
conformité avec le droit local et les directives de l’Agence, et l’analyse de leur 
impact budgétaire. 

 
• Il est associé à la mise en place et au suivi de la politique mobilière et 

immobilière : entretien, maintenance, hygiène et sécurité, construction, 
réhabilitation et extension. 

 
• Il est le conseiller permanent du chef d’établissement et de l’organisme 

gestionnaire pour toutes les questions afférentes à la gestion de l’établissement, 
dans un souci de facilitation, de dialogue de gestion et de respect des 
règlementations.  

 
• Il veille au respect des prérogatives de l’Agence, et lui transmet, sous couvert du 

chef d’établissement et du poste diplomatique, toutes les informations et 
documents nécessaires à l’analyse de la situation administrative, financière et 
patrimoniale de l’établissement.   

 
 
CASU ou AENESR :  
 
3901A-ALLEMAGNE :  Un CASU ou un AENESR gestionnaire et agent comptable 
secondaire pour le lycée français Jean Renoir de Munich, établissement en gestion directe de 
3ème

 catégorie, scolarisant 1263 élèves des classes préélémentaires aux classes de terminale. 
Priorité sera donnée à un candidat maîtrisant l’allemand. 
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 



13/15 

3902A-BELGIQUE : Un CASU ou un AENESR gestionnaire et agent comptable secondaire 
pour le lycée français Jean Monnet de Bruxelles, établissement en gestion directe de 4ème

 

catégorie, scolarisant 2320 élèves des classes préélémentaires aux classes de terminale.  
Poste logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
3903A-ESPAGNE: Un CASU ou un AENESR gestionnaire et agent comptable secondaire 
pour le lycée français de Madrid, établissement en gestion directe de 4ème

 catégorie, 
scolarisant 3775 élèves des classes préélémentaires aux classes de terminale. Priorité sera 
donnée à un candidat maîtrisant l’espagnol. 
Poste logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
3904A-ESPAGNE : Un CASU ou un AENESR gestionnaire et agent comptable secondaire 
pour le lycée français de Barcelone, établissement en gestion directe de 4ème catégorie, 
scolarisant 2814 élèves des classes préélémentaires aux classes de terminale. Priorité sera 
donnée à un candidat maîtrisant l’espagnol. 
Poste logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
3905A-ESPAGNE : Un CASU ou un AENESR gestionnaire et agent comptable secondaire 
pour le lycée français de Valence, établissement en gestion directe de  4ème

 catégorie, 
scolarisant 1918 élèves des classes préélémentaires aux classes de terminale. Priorité sera 
donnée à un candidat maîtrisant l’espagnol. 
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
3906A-GRECE : Un CASU ou un AENESR gestionnaire comptable pour le lycée français 
Eugène Delacroix d’Athènes, établissement conventionné de 3ème

 catégorie, scolarisant 1159 
élèves des classes préélémentaires aux classes de terminale.  
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
5907A-LIBAN : Un CASU ou un AENESR gestionnaire comptable pour le Grand Lycée 
franco-libanais de Beyrouth, établissement conventionné de 4ème catégorie, scolarisant 3022 
élèves des classes préélémentaires aux classes de terminale. L’intéressé assurera la 
responsabilité du pôle de gestion composé de deux établissements conventionnés (Grand 
Lycée franco-libanais, lycée franco-libanais Verdun de Beyrouth) et d’un établissement 
simplement homologué (lycée franco-libanais d’Habbouche-Nabatieh). Ces trois 
établissements font partie du réseau des établissements scolaires de la Mission Laïque 
Française. 
Poste logé avec participation, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
6908A-MAROC : Un CASU ou un AENESR gestionnaire et agent comptable secondaire 
pour le Lycée Descartes de Rabat, établissement en gestion directe de 4ème catégorie, 
scolarisant 2517 élèves des classes de sixième aux classes de terminale. L’intéressé aura la 
responsabilité d’un groupement de comptabilité (sept établissements scolarisant 5500 élèves 
des classes préélémentaires aux classes de terminale et post-bac) ainsi que la gestion du 
bureau de l’Inspection de l’éducation nationale, du centre d’études arabes, de la formation 
continue, du service des examens, du bureau des voyages déconcentrés de l’AEFE et des 
chargés de mission du Service de Coopération et d’Action Culturelle.  
Poste logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
3909A-PORTUGAL : Un CASU ou un AENESR gestionnaire et agent comptable 
secondaire pour le lycée français Charles Lepierre de Lisbonne, établissement en gestion 
directe de 4ème

 catégorie, scolarisant 1750 élèves des classes préélémentaires aux classes de 
terminale. La connaissance du portugais serait un atout supplémentaire. 
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 



14/15 

3910A-ROYAUME-UNI : Un CASU ou un AENESR gestionnaire et agent comptable 
secondaire pour le lycée français Charles de Gaulle de Londres, établissement en gestion 
directe de 4ème

 catégorie, scolarisant 3900 élèves des classes préélémentaires aux classes de 
terminale. Priorité sera donnée à un candidat maîtrisant l’anglais. 
Poste logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
 
APAENES ou ADAENES : 
 
3911A-BULGARIE : Un APAENES ou ADAENES gestionnaire comptable pour le lycée 
Victor Hugo de Sofia, établissement conventionné de 1ère catégorie, scolarisant 484 élèves des 
classes préélémentaires aux classes de terminale.  
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
6912A–BURKINA FASO : Un APAENES ou ADAENES gestionnaire comptable pour le 
lycée Saint-Exupéry de Ouagadougou, établissement conventionné de 3ème catégorie, 
scolarisant 1068 élèves des classes préélémentaires aux classes de terminale. En complément 
de son service dans l’établissement, l’intéressé sera appelé à apporter un appui à l’école André 
Malraux de Bobo Dioulasso.  
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
3913A- DANEMARK : Un APAENES ou ADAENES gestionnaire comptable pour le lycée 
Prins Henrik de Copenhague, établissement conventionné de 2ème

 catégorie, scolarisant 698 
élèves des classes préélémentaires aux classes de terminale.  
Poste non logé, à pourvoir le 21/08/2010. Scolarisation : ECL. 
 
4914A-EQUATEUR : Un APAENES ou ADAENES gestionnaire comptable pour le lycée 
La Condamine de Quito, établissement conventionné de 3ème catégorie, scolarisant 1127 
élèves des classes préélémentaires aux classes de terminale. Maîtrise indispensable de 
l’espagnol.  
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL.  
 
3915A-HONGRIE: Un APAENES ou ADAENES gestionnaire comptable pour le lycée 
français Gustave Eiffel de Budapest, établissement conventionné de 2ème

 catégorie, scolarisant 
660 élèves des classes préélémentaires aux classes de terminale.  
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
3916A-ITALIE : Un APAENES ou ADAENES gestionnaire et agent comptable secondaire 
pour le lycée français Stendhal de Milan, établissement en gestion directe de 2ème ou 3ème 
catégorie, scolarisant 939 élèves des classes préélémentaires aux classes de terminale.  
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
5917A-MADAGASCAR : Un APAENES ou ADAENES gestionnaire comptable pour le 
lycée français Sadi-Carnot d’Antsiranana, établissement conventionné de 2ème catégorie 
scolarisant 584 élèves des classes préélémentaires aux classes de terminale.  
Poste non logé à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
6918A-MAROC : Un APAENES ou ADAENES gestionnaire et agent comptable secondaire 
pour le lycée Paul Valéry de Meknès, établissement en gestion directe de 3ème catégorie, 
scolarisant 692 élèves, des classes de sixième aux classes de terminale.  
Poste logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
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6919A-MAROC : Un APAENES ou ADAENES gestionnaire et agent comptable secondaire 
pour le lycée Regnault de Tanger, établissement en gestion directe de 2ème catégorie, 
scolarisant 500 élèves, des classes de sixième aux classes de terminale.  
Poste logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
3920A-REPUBLIQUE TCHEQUE: Un APAENES ou ADAENES gestionnaire et agent 
comptable secondaire pour le lycée français de Prague, établissement en gestion directe de 
2ème

 catégorie, scolarisant 684 élèves des classes préélémentaires aux classes de terminale.  
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
3921A-ROUMANIE: Un APAENES ou ADAENES gestionnaire comptable pour le lycée 
Anna de Noailles de Bucarest, établissement conventionné de 2ème

 catégorie, scolarisant 757 
élèves des classes préélémentaires aux classes de terminale.  
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
6922A– SENEGAL : Un APAENES ou ADAENES gestionnaire comptable pour l’institution 
Sainte Jeanne d’Arc de Dakar, établissement conventionné de 4ème catégorie, scolarisant 1145 
élèves des classes préélémentaires aux classes de terminale.  
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
 
 
 
 
POSTE D’ADJOINT :  
 
6923A-MAROC : Un APAENES ou ADAENES adjoint au gestionnaire et agent comptable 
secondaire pour le lycée Lyautey de Casablanca, établissement en gestion directe de 4ème 
catégorie, scolarisant 3500 élèves des classes de sixième aux classes de terminale.  
Poste non logé, à pourvoir le 01/09/2010. Scolarisation : ECL. 
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